
 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 DÉCEMBRE 2025 

 

I – BUDGET PRIMITIF 2026 – VILLE  

II – BUDGET PRIMITIF 2026 – VEIGNÉ ÉNERGIE  

III – INDEMNITÉS DE FRAIS DE REPRÉSENTATION DU MAIRE POUR 2026  

IV – FRAIS DE MISSION DU MAIRE POUR 2026  

V – TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE 2026  

VI - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS AVEC L’ASSOCIATION DES PARENTS 

D’ÉLÈVES DES GUÉS  

VII – DEMANDES DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  

VIII – CRÉATION D’UN POSTE D’ATTACHÉ  

IX – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

 


